Questionnaire sur les allergies alimentaires à l’intention des autorités nationales de sécurité sanitaire des aliments et/ou de la santé
De quoi s’agit-il ?
INFOSAN a accepté d’aider EuroPrevall à collecter des informations sur les allergies alimentaires à l’échelle internationale et vous adresse donc le questionnaire EuroPrevall. EuroPrevall est un projet financé par l’Union européenne qui vise à améliorer la qualité de vie des personnes présentant des allergies alimentaires.
Pour cela, EuroPrevall va élaborer et diffuser de nouveaux documents sur les allergies alimentaires à l’intention des consommateurs allergiques, des professionnels de la santé, des industries alimentaires et des autorités de contrôle des aliments.
Pour élaborer de nouveaux documents (par exemple un site Web, des brochures, des dépliants, des vidéos), la première étape consiste à savoir ce qui est déjà disponible et quels sont les besoins en information. C’est pour cela que nous aimerions avoir votre aide.
Pourquoi votre réponse est importante

Votre réponse est importante parce que vous êtes les seuls à savoir quels sont vos besoins en information ! Nos nouveaux documents d’information ne seront que le reflet de ce que les gens qui vont les utiliser nous auront demandé.
Comment pouvez-vous tirer avantage d’EuroPrevall ?
Comme nouveau support, EuroPrevall va principalement créer une page d’accueil comportant des informations pour les différents groupes cibles, par exemple les autorités de contrôle des aliments. Cette page d’accueil contiendra les informations les plus récentes sur les allergies alimentaires, basées sur ce que l’on sait déjà et sur les nouvelles découvertes issues des activités de recherche d’EuroPrevall.
La page d’accueil sera mise à disposition gratuitement pour être traduite dans d’autres langues que l’anglais. Vous pouvez retirer un avantage d’EuroPrevall en utilisant nos documents pour sensibiliser les diverses instances aux allergies alimentaires et apporter de nouvelles informations à ce propos dans votre pays.

Vous pouvez en savoir plus sur EuroPrevall (par exemple sur les activités de recherche) à l’adresse suivante : www.europrevall.org.
Comment remplir le questionnaire et où l’envoyer
Vous pouvez imprimer le questionnaire et le remplir à la main. Dans ce cas, veuillez envoyer le questionnaire rempli à :

Jørgen Schlundt

Directeur

Département Sécurité sanitaire des aliments, zoonoses et maladies d’origine alimentaire

Organisation mondiale de la Santé

20, Avenue Appia, CH-1211 Genève 27

Suisse
Vous pouvez également choisir de remplir le questionnaire électroniquement. Dans ce cas, veuillez renvoyer le questionnaire rempli par courrier électronique à : schlundtj@who.int.
Si vous indiquez dans le questionnaire que vous disposez d’informations sur les allergies alimentaires, nous aimerions si c’est possible en prendre connaissance. Veuillez les envoyer à l’adresse ci-dessus.
Vous pouvez nous contacter à l’adresse ci-dessus ou par courrier électronique si vous avez des questions quelconques concernant le questionnaire. Nous souhaiterions recevoir vos réponses avant le 23 juin 2006.
Merci de votre aide !
Le questionnaire
Si vous voulez remplir le questionnaire électroniquement, vous pouvez faire un copier/coller de la case à cocher, le cas échéant : 

	N°
	Question
	Réponse
	

	Renseignements relatifs à l’organisation

	1
	Nom de l’organisation
	
	

	2
	Nom du contact
	
	

	3
	Coordonnées de la personne contact

	
	Numéro de téléphone international
	
	

	
	Adresse électronique
	
	

	4
	Pays
	
	

	5
	Langue(s)
	
	

	Utilité du questionnaire

	6
	Votre organisation est-elle l’autorité nationale responsable des allergies alimentaires dans votre pays ?
	Oui
( (aller à la question N° 8)

Non
( (aller à la question N° 7)
	

	7
	Veuillez indiquer le nom et les coordonnées de l’autorité nationale responsable :
	

	
	Nom de l’organisation
	
	

	
	Nom de la personne contact
	
	

	
	Numéro de téléphone international
	
	

	
	Adresse électronique
	
	

	Informations disponibles concernant les allergies alimentaires

	8
	Votre organisation a-t-elle produit des documents d’information sur les allergies alimentaires ?

(dans le cadre d’une information générale sur les allergies ou d’une information précise sur les allergies alimentaires)


	Oui
( (aller à la question N° 9)

Non
( (aller à la question N° 11)


	

	9
	A qui vos documents sur les allergies alimentaires sont-ils destinés ?
	

	a
	Grand public
	Oui
(
Non
(
	

	b
	Personne présentant des allergies alimentaires
	Oui
(
Non
(
	

	c
	Producteurs d’aliments
	Oui
(
Non
(
	

	d
	Personnes servant des aliments
	Oui
(
Non
(
	

	e
	Professionnels de la santé
	Oui
(
Non
(
	

	f
	Autorités de contrôle des aliments
	Oui
(
Non
(
	

	g
	Autres (veuillez préciser)


	
	

	10
	Veuillez indiquer sous quelle forme l’information sur les allergies alimentaires est disponible :
	

	a
	Documents écrits tels que des dépliants, brochures ou livres
	Oui
(
Non
(
	

	b
	Page Web
	Oui
(
Non
(
	

	
	Lien vers la page Web :
	http://
	

	c
	DVD/vidéo
	Oui
(
Non
(
	

	d
	Matériel pédagogique
	Oui
(
Non
(
	

	e
	Autres (veuillez préciser)


	
	

	
	Si vous disposez de documents d’information sur les allergies alimentaires, nous aimerions, si c’est possible, en prendre connaissance. Veuillez les envoyer en même temps que le questionnaire.
	


	Vos besoins en information sur les allergies alimentaires

	11
	Avez-vous des besoins en information sur les allergies alimentaires ?
	Oui
( (aller à la question N° 12)

Non
( (aller à la question N° 13)
	

	12
	Veuillez s’il vous plaît préciser les besoins en information qui sont les vôtres ?
	1.

2.

3.

4.

5.

S’il y en a davantage, veuillez le préciser ci-dessous.


	

	
	
	

	13
	Remarques supplémentaires que vous souhaitez nous communiquer :


	


Merci de coopérer avec nous pour mieux faire connaître les allergies alimentaires !


